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Complément de libre choix du mode de garde et congé de naissance
Question écrite n° 13658

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les modalités d'application du congé supplémentaire de naissance s'agissant du
maintien du complément de libre choix du mode de garde (CMG) pour les enfants aînés du foyer pendant la
durée de ce congé. Les règles actuelles d'attribution du CMG prévoient une condition d'activité professionnelle
des deux parents, ou d'un seul en cas de parent isolé. La prise d'un congé supplémentaire de naissance,
assimilé à une période de non-activité, est susceptible de faire perdre aux familles le bénéfice de cette aide, les
contraignant à assumer seules, et sans soutien financier, les frais de garde de leur aîné pendant toute la durée
du congé. Il est en pratique impossible, pour des raisons tant organisationnelles que contractuelles, de retirer un
aîné de sa crèche ou du domicile de son assistante maternelle pour une période d'un à deux mois : les contrats
de garde sont difficilement suspendables pour de courtes durées, et la continuité de l'accueil est essentielle au
bien-être de l'enfant. Il lui demande si le Gouvernement entend prévoir, dans les décrets d'application la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2026, une disposition garantissant le maintien du CMG pour les enfants
aînés du foyer pendant toute la durée du congé supplémentaire de naissance.
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